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LE GOUVERNEMENT McGUINTY DONNE DE VÉRITABLES POUVOIRS  
AUX COLLECTIVITÉS EN MATIÈRE DE PRESTATION DES SERVICES DE SANTÉ 

La Loi de 2005 sur l’intégration du système de santé local améliorerait les soins aux patients  
en permettant aux collectivités de planifier et de coordonner les services locaux 

 
TORONTO – Le gouvernement McGuinty prend des mesures d’envergure afin d’augmenter 
l’intégration du système de santé et d’améliorer les soins aux patients en donnant de nouveaux pouvoirs 
aux 14 réseaux locaux d’intégration des services de santé (RLISS). S’il est adopté, le projet de loi déposé 
aujourd’hui donnerait aux RLISS les outils dont ils ont besoin pour planifier, coordonner et financer les 
services de santé dans les collectivités, a annoncé le ministre de la Santé et des Soins de longue durée, 
George Smitherman.  
 
« Notre système de santé est une entreprise de 33 milliards de dollars. On ne peut pas diriger une 
organisation de cette taille depuis le siège social, a déclaré le ministre. S’il est adopté, le projet 
de loi permettrait de prendre à l’échelon local les décisions concernant la prestation des services 
et il permettrait aux collectivités de participer au débat. Nous transformons le système afin qu’il 
soit imputable et équitable et que ses décisions soient prises en fonction des patients. » 
 
Les RLISS sont conçus afin de planifier, d’intégrer et de financer de manière efficace et 
transparente les services de santé locaux, notamment les hôpitaux, les centres d’accès aux soins 
communautaires, les soins à domicile, les soins de longue durée, la santé mentale, les centres de 
santé communautaires ainsi que les services de toxicomanie et de soutien communautaires. Les 
réseaux permettraient aux collectivités et aux fournisseurs de soins de santé de collaborer afin de 
déterminer les priorités locales, de planifier les services de santé locaux et de les offrir de manière 
davantage coordonnée. La province continuerait d’établir les orientations stratégiques et les normes 
provinciales afin d’assurer des services de santé accessibles et de haute qualité.  
 
Les RLISS ne seront pas des fournisseurs de services directs. Le modèle ontarien respecte plutôt la 
gouvernance des organismes sanitaires existants.  
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« Il s’agit là d’un pas en avant pour l’importante réforme de la santé en Ontario, a soutenu Roy 
Romanow, ancien commissaire sur l’avenir des soins de santé au Canada. Une bonne réforme des 
soins de santé se doit d’être intégrée, et non de proposer des changements à la pièce, et le projet de 
loi sur les RLISS s’inscrit dans cette démarche de modification et d’intégration collaborative du 
système qui est nécessaire pour que les patients perçoivent tous les avantages de la réforme. » 
 
« Les meilleures décisions concernant la prestation des services de santé sont celles prises à 
l’échelon local. Je le constate tous les jours, a déclaré Frances Lankin, présidente de Centraide du 
grand Toronto. Cette loi donnera aux collectivités le pouvoir de prendre leurs propres décisions 
concernant leur avenir et je crois que c’est une excellente nouvelle. » 
 
« Les services de santé communautaires reflètent les besoins de chaque collectivité et il est 
préférable que ces services soient planifiés, coordonnés et financés de façon intégrée dans la 
collectivité, a déclaré David Naylor, président de l’Université de Toronto et ancien doyen de la 
Faculté de médecine. Les RLISS mobiliseront la population afin que les Ontariennes et Ontariens 
participent aux discussions et au débat concernant les services de santé. » 
 
Cette initiative s’inscrit dans l’orientation stratégique du gouvernement McGuinty axée sur la 
mise en place d’un système qui tient compte de trois priorités, c’est-à-dire le maintien de la santé 
de la population, la réduction des listes d’attente et l’amélioration de l’accès aux médecins et au 
personnel infirmier. 
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Renseignements : 
 
Médias : 
David Spencer                                                                              David Jensen 
Bureau du ministre                   Ministère de la Santé et des Soins de longue durée 
416-327-4320                                                                             416-314-6197 
 
Pour joindre le président ou le directeur général d’un RLISS, veuillez composer le 416 598-5789 ou le  
1-866-571-7036. 
 
Grand public : 1-888-779-7767 
 
Ce communiqué et d’autres ressources médiatiques, telles que des articles généraux et des audioclips 
traitant de sujets variés, sont publiés sur le site Internet du Ministère, à l’adresse 
http://www.health.gov.on.ca sous la rubrique Médias d’information. 
 
Pour plus de renseignements sur les réalisations dans le domaine de la santé, veuillez consulter : 
www.resultsontario.gov.on.ca. 
 
Also available in English. 
 


